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La presse en parle…











La Croix –
28 novembre 1913

La Gazette de Château-Gontier –
7 décembre 1913

Le Petit Courrier –
1 décembre 1913



L’Echo de Paris –
23 décembre 1930

La Croix –
23 décembre 1930
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Quelques couvertures de registres à travers les siècles

 AD d’Ille-et-Vilaine : 
5K6 – 1813-1817

AD d’Ille-et-Vilaine : 
5K26 – an VIII-an IX 



 AD d’Ille-et-Vilaine 
: 5K37 – 1823-1827

AD du Finistère : 
5K5 – an VIII-an XI 



 AD du Finistère : 
5K19 – 1888-1895

AD du Finistère : 
5K21 – 1909-1920 



Dans les archives



Quelques exemples de graphies au fil des siècles

1800

1852



Quelques exemples de graphies au fil des siècles

1872

1898



Le passage des registres manuscrits aux registres dactylographiés

1925

1926



Quelques pièces d’un 
dossier de 1940



N°29 – Police de la Grande Voirie – Contravention – Le 28 novembre 1817 adressé à M. Le Directeur des

Domaines une expédition du présent arrêté

Séance du 17 Novembre 1817

Présens MM. Duhamel de la Bothelière, De la Villebrunne, Le Comte de Chateaubourg et Morel des Vallons,

Conseilles de préfecture.

Vû le Procès verbal rapporté sous la date du 13 Août 1817 par le sieur Auguste Tavernier,

Conducteur des Ponts et Chaussées, attaché à l’arrondissement du Nord, Département d’Ille-et-Vilaine, et

Ancelme Michel Entrepreneur des travaux publics sur la route de Paris à Brest N°13, constatant l’enlèvement

fait par Jeanne Duval, femme de François Lambart, de Matériaux destinés à l’entretien de ladite route ledit

procès verbal affirmé le même jour par le Maire de Saint-Gilles.

Vû la lettre de Jeanne Duval, par laquelle elle ateste n’avoir eu connaissance de ce délit commis

par la Domestique qu’au moment du rapport du procès verbal et qu’elle a fait de suite reporter à sa place, la

quantité de gravois qui en totalité eut rempli à peine deux fois la cuve d’un chapeau.

Vû l’avis de M. Luczot Ingénieur en Chef, qui, après scrupuleuse information, dit qu’il lui est

prouvé que l’enlèvement de cette petite quantité de gravois qui eut réellement à peine rempli deux fois la cuve

d’un chapeau, et remise de suite à sa place, a été fait par la Domestique de la femme Lambart dans l’ignorance

parfait qu’elle put en cela commettre un délit et qu’autant il importe que le crime soit puni lorsqu’il est reconnu

et constaté, autant et plus , il y aurait d’inconvenient à le trouver ou il n’existe réellement pas, il conclu à ce

qu’il ne soit donné aucune suite au susdit procès verbal.

Considérant que l’enlèvement d’une aussi petite quantité de Matériaux fait (ainsi qu’il est

constaté) sans intention de nuire, ne peut être en aucune manière qualifié de délit : d’après cette

considération :

Le Conseil de Préfecture arrête à l’unanimité que le dit procès verbal rapporté contre Jeanne

Duval femme Lambart est sans objet et regardé comme non avenu. Rennes le 17 novembre 1817.

Desvallons De La Villebrunne De La Bothelière

Le Comte de Chateaubourg



910 – Police du roulage – Plaque en papier – Delanoé

Vu le procès-verbal rapporté par les sieurs Maugeard et Savary,

gendarmes à Liffré, sous la date du 10 juin 1837, dument affirmé le lendemain devant M.

le maire de Liffré et constatant que le sieur Delanoé Julien, marchand de bois, demeurant

à Lorgerais, commune de Gosné, a été reconnu en contravention aux réglemens sur la

police du roulage pour avoir été rencontré sur la route de Rennes avec une charrette

attelée de deux bœufs et deux chevaux ayant une plaque en papier.

Vu le certificat sur lequel M. le maire de Gosné atteste qu’il a été donné

connaissance au prévenu de la contravention qui lui est reprochée et qu’il a été invité à

fournir ses moyens de défense ;

Vu les lois décrets et ordonnances sur la matière ;

Vu les moyens de défense du prévenu ;

Vu le renvoi du dossier au Conseil par M. le préfet.

Ouï le rapport de M. Le Clerc, conseiller rapporteur

Considérant qu’il est appris et informé par l’attestation du maire de

Gosné que le prévenu possède une charrette munie de plaque dont il fait toujours usage

pour les charrois sur les grandes routes, que cette fois, pressé de livrer du bois au sieur

Hébert, demeurant à Rennes, ainsi que le prouve la lettre de ce dernier du 29 mai dernier,

il fut obligé de faire usage de la charrette qui ne lui sert que pour la culture de sa terre,

que pour suppléés à la plaque en métal prescrite par la loi il en attacha une en papier, sur

cette charrette et qu’ainsi il se conformait à l’esprit si non à la lettre de la loi.

Sur ces motifs

Le Conseil de Préfecture, usant cette fois d’indulgence, arrête :

Le procès-verbal du 10 juin ci-dessus visé est annullé.

En Conseil à Rennes, le 8 août 1837



Trouver de la place, même 
lorsque les registres sont 

complets, en écrivant dans 
les marges



Ratures et 
repentirs au 

début du XIXe

siècle



Un ajout de pages au sein d’un registre de 1815



Quelques fautes de frappe et leurs 
corrections dans des registres de 1940



Traces d’une ancienne correction


